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Conseil communal de Vully-les-Lacs 

Préavis municipal n°2019/10  

     

Demande de crédit de CHF 126'000 pour la pose de panneaux 
photovoltaïques au port des Garinettes à Vallamand 

 

Rapport de la Commission des finances 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

La Commission des finances, composée de MM. Jacques Loup, Matthieu Tombez, Fabrice 

Guillod, Nicolas Vincent et Julien Schwab, s’est réunie le 26.11.2019 et le 03.12.2019. Nous 

avons rencontré Monsieur Michel Jaunin, Municipal en charge du dossier, qui nous a remis 

divers documents relatifs à la rentabilité projetée de cet investissement. 

Avec la pose de ces panneaux, l’entreprise Schweizer Solaire a effectué une analyse de la 

consommation électrique actuelle du port. Selon la documentation remise, nous utilisons 

environ la moitié de la consommation en journée. Nous pourrions donc utiliser directement 

l’électricité produite par cette installation solaire. 

Nous avons effectué une simulation des dépenses sur 20 ans. Le résultat projeté se monte à 

env. CHF 65'000. Ce montant représente l’économie effective de la commune en installant ces 

panneaux solaires. Le remplacement de l’onduleur et une baisse de productivité des panneaux 

ont été pris en compte dans cette analyse. 

Avec cette simulation, l’investissement est rentable dès la 13e année d’exploitation. Il s’agit 

d’une analyse statique sans prise en compte de l’augmentation du coût de l’électricité. Si le 

tarif augmente, notre seuil de rentabilité serait donc plus court. De plus, le préavis mentionne 

une demande de crédit de CHF 126'000 sachant que l’offre se monte à CHF 114'000.00 et 

que nous allons toucher une subvention dans les 3 ans de l’ordre de CHF 19'000. Le coût 

effectif serait donc plus proche de CHF 100'000 que de CHF 126'000. 

 

Conclusion 

Vu que le port utilise passablement d’électricité en journée, cet investissement semble 

judicieux au vu des informations remises. La Commission des finances propose au Conseil 

communal d’accepter cet investissement tel que présenté par la Municipalité. 

 
La Commission des finances 

 

 

 

Jacques Loup      Matthieu Tombez      Fabrice Guillod      Julien Schwab      Nicolas Vincent  


